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WMaivie do Marsoille on DBeoaweaisis

EXTRAUIT 9U
REGISTRE dgs PELIBERUTIONS
de la COMMUNE

L’an Deux Mil Vingt Quatre, le douze du mois d’avril

Le Conseil Municipal, diment convoqué, s'est réuni a la salle
de réunion, sous la présidence de Madame Isabelle DUBUT,

Maire.

Présents : Mesdames lIsabelle DUBUT, Martine LANGLOIS,
Frangoise LEMARCHAND, Cynthia COTELLE, Aurélie LEVEQUE
et Messieurs René THIEBAUT, Gérald LAQUERRIERE, Francis
DELABY, Jean-Yves DECOCK, et Antonio PREVOST.

Absents : Madame Servane CARON et Monsieur Thibaut
HULLAERT.

Pouvoir : Madame Servane CARON donne pouvoir & Madame
Isabelle DUBUT.

Secrétaire de Séance : Monsieur Jean-Yves DECOCK.

Apres étude, le conseil municipal décide d’approuver le versement des subventions 2024 suivant

ASSOCIATIONS MNCPAL LE satzess
AMICALE DES CHASSEURS | I 000,00 €
APE 1000,00 €
ARC 100,00 €
ASSOCIATION SPORTIVE CES DE MARSEILLE EN BEAUVAISIS 1000,00 €
BADMINTON 500,00 €
COMITE DES FETES 11.000,00 €
COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLE 2800,00 €
COUNTRY DANSE 1000,00 €
ENVOL 50,00 €
FIL D'ARIANE 100,00 €
FOYER SOCIO EDUCATIF (FSE) Collége de MARSEILLE 1000,00 €
JARDINS FAMILIAUX 500,00 €
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LA PREVENTION ROUTIERE 100,00 €
L'HIRONDELLE 3000,00 €
OISE ALZHEIMER 100,00 €
RESTOS DU COEUR 1000,00 €
SAPEURS POMPIERS 1300,00 €
SECOURS CATHOLIQUE 500,00 €
STE TENNIS 2000,00 €
UMRAC 500,00 €
USM FOOT 11 000,00 €
VMEH 100,00 €

TOTAL DES SUBVENTIONS en € 39 650,00 €

POUR : 11 CONTRE : 0

ABSTENTION:0 |

Délibéré & MARSEILLE EN BEAUVAISIS,

Le 12/04/2024

Le secrétaire de séance,

Jean-Yves DECOCK




